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Filicide suicide - Etude d’un objet criminologique indéterminé

Thèse de Léonard Omet doctorant du CERDAP² soutenue le 28 mars 2023
Le projet filicide-suicide: montage d'une étude rétrospective de psychiatrie médico-légale

Articles en cours à soumettre dans une revue scientifique de médecine légale/psycho/criminologie/droit

Organisation de la rencontre pluridisciplinaire le 13 juin 2024
La dynamique de travail collective et pluridisciplinaire qui a été mise en oeuvre lors de cette rencontre a permis de renforcer le recueil et
l’analyse des données au sein des dossiers judiciaires d'octobre 2024 à mars 2025 à travers des présentations de dossiers donnant lieu à
différentes discussions relatives aussi bien à la méthode qu'aux hypothèses d'analyse.

Communication dans un colloque international 
       du 1er au 3 avril 2025

Objectif

Expertise
scientifique

Le projet « Étude criminologique du filicide-suicide – Comprendre pour prévenir » a été
financé par le Ministère de la Justice. Après une longue phase de pré-maturation au
sein du CERDAP², le projet porté par l’équipe pluridisciplinaire qui s’était constituée au
sein de notre laboratoire a été retenu par la Mission de recherche Droit et justice.
Désormais piloté par Virginie Scolan, Catherine Blatier et Jérôme Ferrand, il est
consacré au filicide, une catégorie nosologique et criminologique correspondant au
meurtre de descendants, enfants ou petits-enfants, biologiques ou adoptifs par un
ascendant (parent, beau-parent ou grand-parent légitime détenteur de la fonction
parentale). Le sujet avait été présenté au laboratoire à l’initiative d’Isabelle Nahmani,
autrice d’une thèse d'exercice consacrée au filicide-suicide.
Entrepris dans une dynamique de recherche-action, ce projet permet de faire
connaître un crime rendu invisible du fait du suicide de son auteur et que le traitement
médiatique réduit au drame familial venant alimenter la rubrique des faits divers. Il
favorise également le décloisonnement et la mise en réseau d’acteurs jusqu’à présent
isolés dans leurs pratiques professionnelles. Ses retombées sont importantes car il est
de nature à permettre la mise en œuvre d’actions de prévention auprès des personnels
de santé et services recevant les plaintes de violences conjugales ou familiales, ainsi
que la réalisation d’actions de postvention auprès des associations de victimes et du
grand public.

Organisation de la
Jounée Équipe Filicide-
Suicide le 11 Septembre
2020

Comprendre ce type de violence intrafamiliale afin d'en améliorer le traitement judiciaire ainsi que la
prévention par les professionnels intervenant dans les domaines médicaux, sociaux et judiciaires.

En étendant le champ géographique et le nombre de cas de l’étude filice-suicide
En centralisant les informations recueillies
En permettant leur exploitation par les institutions et les acteurs impliqués dans la lutte contre les violences
intrafamiliales d’une part, et par la communauté scientifique d’autre part.

Historique

Cette étude est aujourd’hui entre les mains d’une équipe composée de médecins, de
psychologues, de juristes et d’historiens du CERDAP² et du Laboratoire
Interuniversitaire de Psychologie de la Personnalité, de la Cognition et du Changement
social (LIP PC2S). L’étude est circonscrite au quart Sud-Est de l’hexagone.

La mise en place d’une étude mobilisant différentes
sources de données pour identifier les filicides-suicides
de manière aussi exhaustive que possible a constitué
un objectif central de la recherche sur ce phénomène,
même si l’identification reste nécessairement
imparfaite face aux contraintes pour l’instant
existantes à ce type de recueil. Dans cette optique,
nous avons diversifié nos sources d’identification au-
delà des données disponibles dans les IML. Cette
approche de recherche, qui lie collecte de données,
prévention des violences, et amélioration des réponses
apportées, s’inscrit en parfait accord avec les
recommandations de la CNCDH publiées en décembre
2023 relatives aux morts violentes d’enfants dans le
cadre familial. 

Etape 1 : Collecte de données
ldentification des cas de filicide-suicide: interrogations des sources médiatiques
Déplacement dans différents sites et institutions: IML, tribunaux judiciaires
Travail des protocoles d’autorisations nécessaires à cette collecte 

Présentation succincte des données collectées pour
chaque volet

Notre méthode de recherche a combiné un travail initial d’analyse séparé des
données médico-légales et judiciaires, suivi d’un croisement des perspectives sur
les résultats préliminaires. Une telle méthode offre une richesse inestimable. La
confrontation des disciplines permet également d’adopter une réflexion critique
des approches, et en particulier de repérer et de corriger des éventuels biais ou
lacunes, ce qui renforce la robustesse des résultats.
40 dossier ont été identifiés pour cette étude filicide-suicide.

Etape 2: Production de données
Approche interdisciplinaire avec un traitement qualitatif
Autopsies psychologiques ( entretien avec le parent
survivant et l’auteur survivant)
Elaboration d'une grille d'analyse multidimensionnelle
permettant le recueil, ainsi que le traitement quantitatif et
qualitatif, des données issues des dossiers provenant des
IML et des tribunaux.

Etape 3 : Analyse des données
Comparaison des résultats avec la taxonomie existante
Rôle des différents facteurs identifiés comme facteurs déclencheurs,
facteurs de risque, facteurs de vulnérabilité et facteurs de protection
permettant de proposer des stratégies de prévention..
Poursuivre l’étude sur un recueil prospectif et standardisé et étendre ce
recueil sur l’ensemble du territoire français qui permettrai la mise en place
d’une veille nationale continue (santé et justice).
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Mémoires de deux étudiants en Master 2 Droit pénal et
sciences criminelles

Soutenue par Laurie
Andreu le 7 juillet 2022
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Evènements et travaux
à venir

Organisation de la 1ère journée de la
SFPML à Grenoble le 16 mars 2018

Mise en place d’une procédure pluridisciplinaire pour une ETUDE PROSPECTIVE

ORGANISATION D'UN COLLOQUE DE RESTITUTION ET
DES SESSIONS DE FORMATION AUPRÈS DES
PROFESSIONNELS DANS LES "LIVRABLES" À VENIR.

Deux événements scientifiques de portée nationale et internationale

Réflexion sur les partenariats avec la justice
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https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-04855121v1/file/2023GRAL5011_omet_leonard_dif.pdf

